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Pour toute question ou tout problème liés aux levées des déchets, merci de contacter Retripa SA au 022 341 52 00 ou par courriel à vernier@retripa.ch.

JUILLET

Eco-points
Les trois éco-points communaux : 
1. Bossy - Ornex
2. Collex - Voirie 
3. Collex - Stade 
sont vidés par le prestataire Retripa en 
fonction du taux de remplissage des bennes.

Déchets de jardin
Les trois points de collecte communaux : 
1. Bossy - Bois-Chatton
2. Collex - Houchettes 
3. Collex - Stade

Respect
Les cartons dépassant la dimension de 
l'interstice du container à papier doivent 
obligatoirement être pliés et/ou coupés afin 
d'être mis dans le container. Il n'est pas 
autorisé de les laisser à côté du container. 
Pour rappel, selon le règlement communal de 
gestion des déchets, toute incivilité est 
amendable de 200 F à 60’000 F.

Méthode BISOU
Afin de prévenir la production de déchets, lors 
de l'achat d'un objet, pensez BISOU !
- En ai-je vraiment Besoin ? 
- Dois-je l'acheter Immédiatement ou ça peut 
attendre ?
- Ai-je déjà un objet Semblable à la maison ?
- Quel est son Origine de production ?
- Va-t-il vraiment m'être Utile ?
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Espace de récupération ESREC des Chânats 
Vous pouvez apporter à l'ESREC :
- Le matériel électrique et électronique.
- L'huile de cuisson (friteuse), de vidange (tondeuse à gazon) 
dans une bouteille en plastique.
                          

                          Une questions sur les ESREC? 
                          Visitez le site via le QR code.
                          Contactez la ligne d'information : 
                          GE-Environnement 022 546 76 00

Déchets encombrants
Les encombrants peuvent être déposés deux fois dans l'année en 
bord de route, tôt le matin ou la veille au soir. Attention, le volume 
des encombrants >2m sont à transporter à l'ESREC des Chânats. 
Voici les exemples d'encombrants permis du moment qu'ils respect 
la grandeur limite : matelas, meubles, lits, fauteuils, canapés, 
casseroles, vélos, sommiers, jantes, etc.). 
En cas de gros volume (vide maison, déménagement, etc.) vous 
êtes priés de contacter Retripa (prestation facturée).

Encore un doute sur le tri ?
Rendez-vous sur l'abécédaire:

geneve.ch/themes/environnement-urbain-espaces-
verts/recyclage-dechets-menagers/abecedaire-
dechets

Les magasins ont l'obligation légale de 
récupérer les objets électroniques sans 
contrepartie.

Puff, cigarette électronique, 
voiture éléctrique, montre 
connectée, écouteurs sans fil, 
trottinette électrique, comment 
trier ?
Comment reconnaître un object contenant 
une batterie au lithium ? Elles portent 
souvent la mention "Li", "Li-Ion" ou "Li-Po" 
(lithium-polymère).
Les batteries rechargeables contiennent 
presque toutes du lithium-ion.

Le saviez-vous ? 
Une batterie compressée dans un camion 
poubelle ou une installation de tri peut faire 
une réaction chimique (court-circuit) qui 
produit des flammes, provoquant un départ 
d'incendie.
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